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	République Française

Liberté Egalité fraternité

AMENAGEMENT D’UN ETABLISSEMENT DU PUBLIC

AUTORISATION DE TRAVAUX

DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE L‘ETAT


N° acte urba/A-2020-428
	N° AT 33243 20 F0042
	
	COORDONNÉES DU DEMANDEUR

	
	
	Par :
	CENTRE HOSPITALIER DE LIBOURNE
 représentée par Monsieur 

	Demande déposée le 09/06/2020
Récépissé affiché le 23/06/2020
	
	Demeurant :
	112  rue de la Marne   
33500 LIBOURNE

	Pour :
	Aménagement ERP du mono bloc

 r+1 chirurgie ambulatoire

r+3 évaluation gériatrique

	Sur un terrain sis  :
	112 RUE DE LA  MARNE                    BN587


Le Maire de Libourne :
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L111-7 à L111-8-4 et R.123.1 à R123.55 relatifs à la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L111-7 à L111-8-4 et R 111-18 à R 111-19-47 relatifs à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite, et les arrêtés des 8/12/2014, 15/12/2014, 27/04/2015, 20/04/2017,

Vu la demande d’aménagement déposée le 09/06/2020, par le CENTRE HOSPITALIER DE LIBOURNE représentée par Monsieur SOUBIE Christian relative à l’aménagement du mono bloc (r+1 chirurgie ambulatoire ; r+3 évaluation gériatrique) situé 112  RUE DE LA  MARNE,

Vu l’avis favorable avec prescriptions du Directeur Départemental du Service Départemental d’Incendie et de Secours en date du 29/06/2011,(clause si 5 catégorie)
Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les ERP et les IGH en date du 02 septembre 2020,(clause si autre que 5 catégorie)
Vu l’avis favorable de la sous-commission d’accessibilité des personnes handicapées dans les établissements recevant du public en date du 04 août 2020
ARRÊTE
Article 1 : L’autorisation est ACCORDEE au CENTRE HOSPITALIER DE LIBOURNE représentée par Monsieur SOUBIE Christian relative à l’aménagement du mono bloc (r+1 chirurgie ambulatoire ; r+3 évaluation gériatrique) situé 112  RUE DE LA  MARNE, et ce conformément aux plans joints.
Article 2 : Les avis : 

· De la sous-commission d’accessibilité des personnes handicapées dans les établissements recevant du public,

· De la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les ERP et les IGH (clause si autre que 5 catégorie)
· du Directeur Départemental du Service Départemental d’Incendie et de Secours (clause si 5 catégorie)
Seront impérativement respectés et ces avis sont annexés au présent arrêté. 

Article 3 : Le pétitionnaire informera l’administration municipale de la fin des travaux afin de planifier le passage de la commission communale de sécurité ( clause a supprimer si 5 catégorie).





A Libourne, le




Le Maire 
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Pour information

Délais  et voies de recours : le destinataire d’une décision administrative qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif  compétent d’un recours dans les deux mois à partir de la notification de la décision attaquée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé de l’urbanisme ou le préfet pour les autorisations délivrées au nom de l’Etat.

Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit être alors introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de quatre mois vaut rejet implicite)

L’article 84 du règlement sanitaire départemental, « le brûlage à l’air libre des ordures ménagères et de tout autre déchet est interdit » ce type d’infraction est passible d’une amende
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Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire.

www.libourne.fr

